
Madame la Secrétaire Générale de la préfecture,  

Monsieur le Sénateur, 

Monsieur le Député 

Messieurs les Conseillers régionaux 

Madame, Monsieur les Conseillers Départementaux 

Mesdames et Messieurs les vice-présidents de la Communauté de 
Commune, représentant le Président, excusé 

Mesdames et Messieurs les Maires 

Mesdames et Messieurs les élus en vos grades et qualités,  

Mesdames et Messieurs, 

 

Je suis heureux de vous accueillir ce soir pour notre traditionnelle cérémonie 

des vœux, la dernière de notre mandat. 

Nous avons été élus il y a 6 ans, le 15 mars 2020. 

Le 16 mars 2020 au soir, le Président de la République annonçait le premier 

confinement COVID. Le conseil municipal sortant a eu la charge d'assurer les 

deux premiers mois du mandat, jusqu'à la sortie de confinement le 11 mai. Ce 

qui impliquait, pour nous, deux mois sans pouvoir prendre connaissance des 

dossiers, sans réunion en présentiel, sans contact avec les différents services, 

et sans passage de relais au final. 

Le 29 octobre 2020, deuxième confinement jusqu'au 15 décembre. 

Le 3 avril 2021, troisième confinement jusqu'au 3 mai, avec toujours les 

mêmes contraintes sanitaires en interne ou avec les différents organismes 

partenaires. Les réunions en visioconférence, lorsqu'on n'en a pas l'habitude, 

c'est très compliqué ! d’autant plus qu’à l’époque la technologie n’était pas 

encore au point avec une fiabilité incertaine. 

Nous posons toutefois les premiers jalons de nos actions futures, à court, 

moyen et long terme : inventaire du patrimoine communal, travaux et 

réparations urgentes, plan d'action pour la sauvegarde et la réhabilitation de 

nos bâtiments, tout en traitant les affaires courantes. 



En février 2022, nouveau coup du sort : la Russie envahit l'Ukraine. C'est le 

début d'un long calvaire pour le peuple ukrainien, avec les conséquences que 

l'on sait pour le reste de l'Europe : flambée des prix des matériaux et de 

l'énergie (augmentation de plus de 300% du cout de l’électricité pour notre 

collectivité – environ 150 000 €), difficultés d'approvisionnement... 

Nous mettons alors en suspens certaines des études déjà engagées, dans 

l'attente de conditions moins onéreuses pour la commune. Nous les 

reprendrons plus tard. 

Malgré ces débuts chaotiques, les projets lancés lors des précédentes 

mandatures ont pu se poursuivre (3ème phase de la rénovation de la toiture de 

l'église, rue Raymond Guérémy). D'autres ont vu le jour, dont beaucoup se 

sont concrétisés depuis. 

AUJOURD'HUI, les travaux de la Rue Raymond Guérémy sont terminés. Pour 

parfaire ce qui avait été initié au cours de la précédente mandature, nous 

l'avons pourvue d'un parking de huit places, les canalisations dégradées (eaux 

potables, assainissement, eaux pluviales) ont été remplacées, les pieds de 

murs végétalisés. Je rappelle que chacun peut végétaliser devant chez soi : la 

commune se charge de préparer le sol, planter et entretenir. Il suffit d'en faire 

la demande à la mairie. 

AUJOURD'HUI, les travaux sur le Ru du Bourdon sont finalisés du Moulin de 

l'Arche jusqu'à la Rue des Lions. Il appartient à chacun de respecter - et faire 

respecter - l'intégrité des berges. Cela va de soi, mais cela va encore mieux en 

le disant... Des panneaux ont été apposés en ce sens. 

Le lavoir des Augustins est remis en état ; la restauration du lavoir Saint-Pierre 

à Septfonds se termine. 

AUJOURD'HUI, le village de Septfonds, qui était en zone blanche pour la 

téléphonie mobile, bénéficie de la 4G grâce au programme New Deal auquel 

nous avons adhéré en 2022. 

AUJOURD'HUI, une grande partie des agents de la Communauté de 

Communes de Puisaye Forterre peut travailler dans de bonnes conditions à 

Saint-Fargeau, au 4 Avenue Général Leclerc, dans un bâtiment historique 

magnifiquement restauré (ce que la commune seule n'avait pas les moyens 

de financer). Le cachet, le charme en est préservé à l'intérieur comme à 

l'extérieur... et les chauves-souris ont été respectées et chouchoutées ! 



 

Ce bâtiment, notre ancienne mairie, a été cédé à la Communauté de 

Communes pour un euro symbolique. Pour mémoire, il reviendrait dans 

l'escarcelle de la Commune de Saint-Fargeau dès lors qu'il ne serait plus le 

siège de la Communauté de Communes. Non, il n'a pas été bradé !  

Le nouveau siège de la Communauté de Communes a été inauguré en juin 

dernier et il a reçu une soixantaine de visiteurs fargeaulais en juillet lors de la 

journée Portes Ouvertes. 

AUJOURD'HUI, après une transition de deux ans dans l'extension du musée, 

notre mairie s'est installée dans l'ancienne école des filles, construite en 1900 

au 9 Avenue Général Leclerc qui été fermée depuis 1976 et que nous avons 

restauré. Là encore, un site historique a été sauvegardé. 

L'inauguration officielle a eu lieu le 30 août dernier. 

La restauration de l'école des filles s'est accompagnée d'aménagements de 

parkings, certains réalisés, d'autres en cours après l'enfouissement nécessaire 

des réseaux de chaleur. A terme, ce seront 40 places de parking 

supplémentaires dans le centre bourg. 

Toujours dans le cadre des travaux de l'école des filles, le rez-de-chaussée du 

musée a été restauré, la grande salle d'exposition devenant également salle 

des mariages, salle du conseil et de réunion, bureau de vote. Elle est reliée à 

la partie administrative de la mairie par un hall nouvellement créé. Cette salle 

mutualisée a accueilli récemment l'ensemble des Préfets de Bourgogne-

Franche-Comté et leur staff, soit 50 personnes. 

Sur le même site toujours, lors de la fermeture annoncée (et imposée) du 

bureau de Poste, nous avons décidé d'inclure une Agence Postale Communale 

dans l'enceinte de nos nouveaux locaux. A ce jour, elle est très fréquentée, 

plus que ne l'était le bureau de poste ; ses horaires d'ouverture sont 

complétés par les services de la librairie Lili. Nos administrés bénéficient ainsi 

des services postaux tous les jours y compris le samedi et le dimanche matin.  

Le 13 juin 2025, nous avons célébré dans nos locaux le Premier Jour du Timbre 

Jean d'Ormesson. 

 



Autre service à la population, la création d'une agence France Services est en 

cours. Après deux demandes infructueuses en 2021 et 2023, notre troisième 

demande a été acceptée en juillet 2025. Les démarches administratives, la 

préparation des locaux, l'embauche et la formation de deux agents sont sur 

les rails. 

AUJOURD'HUI, notre gymnase, qui était un gouffre énergétique et dont la 

toiture présentait de nombreuses fuites, est entièrement rénové. Les travaux 

ont commencé en 2021 en plusieurs phases ; la dernière étape a été le 

ponçage et la vitrification du parquet du DOJO, juste terminés pour 

l'inauguration le 30 août 2025. 

Nous lui avons donné le nom de Jean de Herdt, pionnier du judo français, 

Fargeaulais d'adoption, que certains d'entre vous ont connu lorsqu'il tenait le 

restaurant des Pêcheurs avec son épouse. 

Le gymnase est occupé tous les jours, il reçoit les associations sportives, les 

scolaires, des réunions, des évènements festifs (concerts, marché de Noël, 

forum des associations, repas de Sainte Barbe...). 

AUJOURD'HUI, la chaufferie bois est installée près du magasin Bi1. C'est le plus 

gros dossier financier de notre mandat avec un budget de 1,5 million d'euros. 

Ce projet a commencé en 2022. Les travaux ont débuté en 2024. Les réseaux 

de chaleur (600 mètres enfouis) et la chaufferie ont été réalisés en 2025. Elle 

sera mise en route le 2 février 2026 et la mise en chauffe des bâtiments se 

fera sur deux mois, avec une fin de réglages fin avril, pour une chauffe en 

continu au niveau de l'EHPAD (nécessité de chauffage et eau chaude sanitaire 

toute l'année). 

AUJOURD'HUI, l'emplacement du Pôle Santé (compétence de la Communauté 

de Communes) est défini sur une zone attenante à l'EHPAD. En 2024, la 

commune a cédé son droit de préemption à la Communauté de Communes, 

afin qu'elle puisse en 2025 faire l'acquisition de ce terrain mis en vente par un 

particulier. Les démarches administratives et financières auprès de l’ARS, 

l’état, la région continuent à être menées par la communauté de communes. 

AUJOURD'HUI, le camping municipal s'est doté de nouvelles structures 

d'hébergement, de nouveaux sanitaires, d'une équipe compétente. Les avis 

des utilisateurs sont très positifs, de même que le bilan financier. 



AUJOURD'HUI, le musée de l'Aventure du Son, dont la salle d’animation et 

l’accueil ont été restaurés, a été mis en valeur. Il propose des visites guidées 

(gratuites pour les habitants de la commune), des démonstrations 

d'instruments anciens, des visites sur tablettes numériques, de petites 

animations très appréciées lors des mariages. Notre Sénateur Maire Pierre 

Bordier, au nom des membres de son association "Les Amis du Musée", fera 

le don d’une sculpture qui sera exposée dans le hall d'accueil. Un immense 

merci, Pierre. L’inauguration est prévue fin mars 2026. 

AUJOURD'HUI, les Restos du Cœur, qui étaient hébergés dans un local indigne, 

sont relogés dans un local municipal fonctionnel et décent. 

Voilà pour les réalisations de ces six dernières années. D’autres projets sont 

bien engagés : 

- La requalification du centre bourg et de son contournement. Toute la partie 

administrative est terminée, la maitrise d’œuvre va commencer à travailler 

sur le projet et des concertations avec les habitants sont prévues très 

prochainement. Comme cela avait été fait pour la rue Raymond Guérémy. 

- Autre action engagée, le Boisgelin. Les études de structure et l’élaboration 

de la réhabilitation avec extension du cinéma sont réalisées. En décembre, 

a été lancé l’appel à candidature pour la maitrise d’œuvre et qui vient de se 

terminer le 20 janvier 2026. Maintenant nous allons entrer dans la phase 

de sélection pour choisir 3 candidats qui vous travailler et proposer des 

esquisses d’aménagement de ce lieu culturel et historique. 

- Également engagée, la création de la crèche sur un terrain acheté par la 

commune en 2023 à l’IME. Aujourd’hui le projet (la petite enfance étant de 

la compétence de la communauté de communes) est bien avancé avec 

l’ouverture prévue à l’automne 2027. La commune prendra en charge les 

aménagements extérieurs du site.  

Il reste encore beaucoup à faire pour le bien de notre commune. Nous en 

sommes conscients. 

Tous ces projets ont été menés avec la plus grande rigueur financière, la plus 

grande vigilance, qui nous permettent de terminer notre mandat dans une 

situation financière tout à fait saine. Et tous ces investissements vont nous 

apporter à l'avenir des économies substantielles de fonctionnement. 

 



DIAPORAMA 

 

Remerciements 

- Merci à Arsène, de l'Office de Tourisme, pour la réalisation de ce diaporama, 

et d'une manière plus générale, à l'ensemble de l'Office de Tourisme pour sa 

contribution aux évènements de la commune. 

- Merci à tous les acteurs du territoire :  

  * Merci aux associations sportives, culturelles, de loisirs. 

Pour n'en citer que quelques-unes, Vivre Saint-Fargeau (Carnaval, Pâques, 

Halloween, vide-greniers, déco et marché de Noël...) ; le comité des fêtes de 

Saint-Fargeau, celui de Septfonds (vide-greniers, feux d'artifices, déco et 

marché de Noël...) ; Histoire et Patrimoine (pour sa participation au baptême 

de la gendarmerie, au premier jour du timbre Jean d'Ormesson, pour ses 

bulletins riches d'enseignement et les expositions qui les accompagnent) ; 

l'association Place au Cinoche (pour ses projections de courts métrages qui 

font revivre le Boisgelin)... n’oubliez pas demain dimanche 17 heures, la 

projection de courts-métrages à la salle du Boisgelin 

  * Merci aux commerçants, aux artisans, à tous les acteurs économiques. 

Bienvenue aux nouveaux Fargeaulais, résidents, commerçants : 

- Le Marronnier (Rémy GUERIN),  

- Anthropédia (Félicie JAMET),  

- Ved'elle (Margeaux ROBILLIARD, 

- L’œil Bohème et son studio photo (Jade BUYS),  

- la friterie (Julien HOON JOSSO et Fabrice MAZZÉRA), 

- la crêperie (Franck GUEZ),  

- Aurélie taxi (Aurélie RUGGIERO),  

- les petites cocottes (Marine PASQUIER),  

- 100% propreté (Xavier TRUPIN) ;  

- bienvenue à notre nouveau pharmacien (Désiré AMOUIA). 

 



  * Merci à nos établissements scolaires, qui participent de plus en plus aux 

cérémonies républicaines. 

  * Merci à nos Classes Orchestres et à leurs professeurs, qui font honneur à 

notre commune. La commune s'est impliquée dans la création de deux classes 

orchestres supplémentaires depuis 2021, ce qui permet aujourd'hui à 

l'ensemble des élèves de pratiquer la musique du CE2 au CM2. En 2025, les 

élèves ont brillamment défendu les couleurs de Saint-Fargeau au Festival des 

Arts à l’École, au Futuroscope de Poitiers. 

  * Merci à toutes les personnes et entreprises qui ont participées à la trousse 

à projet. 

  * Merci à l'Harmonie Saint-Fargeau - Bléneau, toujours à nos côtés, avec un 

répertoire de plus en plus riche. 

  * Merci aux associations d'Anciens Combattants, à Claude Lemonnier, à 

Charles d'Astorg, aux porte-drapeaux, qui perpétuent le devoir de mémoire. 

  * Merci aux Cadets de la Gendarmerie et au Capitaine Daniel Dufour, 

président du Souvenir Français, qui ont procédé au cimetière de Saint-Fargeau 

à l'entretien des tombes des soldats morts pour la France (c'est le devoir de 

la collectivité d'y pourvoir). Ils ont travaillé le jour de Toussaint, sous une pluie 

battante. 

  * Merci à la Gendarmerie de l'Yonne pour son investissement dans la mise 

en place d'un Poste à cheval de la Garde Républicaine, pendant la saison 

estivale sur nos sites touristiques. Projet que j’ai défendu dès 2022 et qui a pu 

se concrétiser grâce au colonel NANNI. 

La gendarmerie de Saint-Fargeau porte depuis septembre le nom du Garde 

Maxime Moscardini, garde républicain, résistant fargeaulais, mort au combat 

en Indochine à l'âge de 23 ans. 

 * Merci à nos pompiers pour leur dévouement et leur réactivité, 

particulièrement ce 14 juillet 2025, quand ils ont sauvé une vie lors de 

l'incendie de la salle de danse, qui se propageait aux appartements mitoyens. 

Merci également aux pompiers de Saint-Sauveur, Toucy, Bléneau, et aux 

équipes techniques d'Enedis et de Suez qui sont intervenues sur ce sinistre. 

En ce qui concerne les locaux endommagés, les associations qui les utilisaient 

ont pu reprendre leurs activités au Dojo, au gymnase ou au Boisgelin. 



Aujourd’hui nous finalisons le dossier auprès l’expert pour définir l’indemnité 

de dommage aux biens et pour pouvoir commencer rapidement les travaux.  

 * Merci aux agents communaux pour leur implication, saluée récemment (en 

ce qui concerne l'équipe technique) par une deuxième fleur Villes et Villages 

Fleuris. Ce label récompense les travaux d'embellissement et de propreté des 

espaces et bâtiments publics. 

Nos agents ont fort à faire avec les agissements d'individus indélicats qui 

dégradent, salissent et polluent notre environnement, notamment par des 

dépôts sauvages. Nous en avons verbalisé plusieurs, et depuis, ils sont un peu 

moins nombreux... Cela mobilise nos agents sur des tâches qui ne sont ni 

plaisantes ni valorisantes... et vous seriez surpris de l'identité des auteurs de 

ces infractions ! 

Je rappelle là encore que, pour le bien-être de tous et l'attractivité de notre 

commune, il appartient à chacun de respecter notre cadre de vie, d'entretenir 

devant sa porte, de rapporter ses déchets lorsqu'on est en balade. Dégrader, 

souiller... et critiquer ensuite, ce n'est pas acceptable. 

 * Merci à tous les agents communaux, administratifs, techniques, ceux des 

écoles, de la garderie, de la bibliothèque, du musée, du camping. Nous avons 

mis en place pour eux le RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des 

Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel) qui 

regroupe primes et indemnités des agents de la fonction publique, et valorise 

leur investissement au travail. Il aurait dû être mis en place en 2017 ; nous 

avons régularisé la situation pendant notre mandat. 

 * Merci aux partenaires financiers qui nous ont permis de mener à bien nos 

projets : ce sont 5 millions d’euros investis et 3 millions 100 de subventions 

reçus par ces financeurs. 

 * Merci   à nos partenaires techniques et juridiques : Le Conseil 

d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (CAUE), l’Agence 

Technique départemental (ATD), la Communauté de Communes de Puisaye-

Forterre, le Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne qui nous ont évité 

bien des écueils. 

 



Enfin, si beaucoup a été fait au cours de ces six ans, en dépit d'une conjoncture 

pas toujours favorable, c'est grâce à l'engagement et à la disponibilité 

constante du Conseil Municipal, qui n'a ménagé ni son temps ni son énergie 

pour faire avancer les dossiers. Sans cela, rien n'aurait été possible. 

C'est aussi grâce à tous ceux d'entre vous qui nous ont fait confiance il y a 6 

ans. 

A tous, un grand merci ! 

 

Au nom de toute l'équipe municipale, je vous adresse mes meilleurs vœux 

pour cette année 2026. 

Qu'elle vous apporte santé, satisfactions, petits et grands bonheurs, sérénité, 

dans un monde que nous souhaitons apaisé. 

Bonne et heureuse année, individuellement et collectivement ! 

Je vous invite à partager le verre de l'amitié. 


